
 

Les fruits de la mer 
 
La Hague est une presqu'île qui s'avance dans la mer de la Manche. Sa terre ingrate a incité les hommes 
à exploiter les fruits de la mer. La commune de Jobourg, bordée par les falaises est avant tout une terre 
de paysans. Mais la mer a joué un rôle non négligeable dans la vie de ses habitants. 
 
 
 La coupe du varech 
 Il  s'agit de la feuil le de chêne ( fucus serratus) qui était coupée avec une petite faucille. Riche en 
potasse, le varech ( terme d'origine viking) servait d'amendement jusqu'au environs des années 50 dans 
les champs et surtout dans les jardins. L'ordonnance générale de la marine de 1681 due à Colbert était 
censée mettre fin aux privilèges des seigneurs sur la récolte du varech. Mais Il  faut attendre le XIX ième 
siècle pour voir les communes réglementer la coupe : en 1836, à Jobourg, la récolte du varech commence 
le 17 mars, jour de la nouvelle lune. La période débutait à la fin de l 'hiver avec le début des labours. Au 
cours des années, la réglementation va évoluer et être précisée. Deux périodes de coupes sont 
autorisées :à la fin de l 'hiver et pendant l 'été. Dans l 'arrêté de 1899, il  est précisé que la récolte ne peut 
avoir lieu que du lever du soleil  jusqu'au coucher du soleil . Ce sont les restes de l 'ordonnance de 1681, la 
coupe devait avoir lieu le jour afin de ne pas favoriser le pi llage de épaves et la contrebande. Les ayants 
droits doivent être résidents ou propriétaires sur la commune . Ces arrêtés seront pris jusque dans les 
années 1950 avec deux périodes de 10 jours dans l 'année. 
 
 
La fabrication de la soude  

 
 La soude est obtenue après brûlage du grand varech  récolté pendant l 'hiver et séché pendant 4 
ou 5 jours. Le varech doit se consumer pour être transformé en soude et ne pas brûler avec des flammes 
qui le réduit en cendres. Les laminaires arrachés par la mer aux fonds quasiment toujours immergés 
constituent le grand varech et semble le plus adapté à cette pratique. Les fours à ciel ouvert et  constitués 
par quelques pierres posées à même le sol sont circulaires et ont quelques mètres de diamètre. Si la 
fabrication de la soude est bien connue sur les communes sans falaises vives de Auderville jusqu'à 
Omonville la Rogue, cette pratique a aussi existé à Jobourg dans des conditions beaucoup plus difficiles 
et sans être très productive. Un rapport demandé par le sous préfet de Cherbourg en mai 1828 nous 
apporte quelques précisions sur cette activité à Jobourg : peu d'individus se livrent à la fabrication de la 
soude caustique au pied des falaises à partir de varech jetés par les flots (grand varech) et de celui qu'ils 
arrachent sur les rochers  (varech de moins bonne qualité pour le brûlage). Cette activité a lieu du mois de 
juillet jusqu'au mois d'octobre. Les chevaux ne peuvent pas descendre en bas des falaises et les pains de 
soude sont assez légers pour pouvoir être remontés à dos d'homme. L'exploitation n'a pas fait l 'objet 
d'autorisations de la commune ( contrairement à la coupe du varech ). Enfin i l est précisé dans le registre 
que les peines et dangers encourus et le peu de profit à en attendre n'y engagent que des gens dans le 
besoin et qui ne peuvent trouver à gagner leur vie dans d'autres professions... 
 

 



 
Le gravage 
 Le gravage consiste en la récupération de bois et plus généralement de tout produit jeté sur le 
rivage par la mer. Il est facile de repérer dans les charpentes des anciennes étables et maisons des 
morceaux de bois récupérés à gravage par nos anciens. En effet, il  n'est pas rare de voir des bateaux ou 
épaves s'échouer au pied des falaises de Jobourg : sur signalement des douaniers le 8 décembre 1792, 
sur tout le li ttoral de la commune, plus de 50 caisses contenant des oranges, ballots de coton, un "oreil ler 
avec sa taie de cotonnade rouge et blanche", et des dizaines de morceaux de bois sont récupérés par les 
autorités communales et mis à l 'abri dans une grange afin d'éviter le pillage.  
 Le 3 Octobre 1827, les douaniers signalent les restes d'un petit canot dont la poupe porte 
l 'inscription "James Harvey Hebe of Colchester". La chaloupe appartenait à un sloop anglais de 28 à 30 
tonneaux coulé en face de "Grenikai" dont ils apercevaient le haut du mât à marée basse.  
Aujourd'hui, même si les naufrages sont devenus rares, i l arrive que des cargaisons de toute sorte 
arrivent à gravage et point besoin de publicité pour que la plage soit vite nettoyée !! 
 
 
L'extraction du sable  
 Après le bois pour la charpente, le sable a aussi été extrait pour la construction .Le conseil  
municipal avait autorisé l 'extraction du sable sur la plage d'Ecalgrain en 1921 : 
 "Vu le règlement préfectoral pour l 'extraction sur le rivage de la mer des sables, pierres et autres 
matières en date du 30 mai 1921 fixant à 30 mètres la prise du gros sable 
 Considérant que la grève d'Escalgrain est bornée par des falaises à pic d'une douzaine de mètres 
de hauteur. 
 Considérant que le gravier se trouve au pied de cette falaise et repose sur un banc rocheux  
qu'en conséquence, l 'enlèvement ne peut nuire en quoi que ce soit à la sécurité du sol,  
 pour ces motifs demande que monsieur le préfet , veuil le bien autoriser les habitants de la 
commune à prendre, après autorisation préalable, le dit gravier là où il  se trouve, attendu qu'il  n'y a 
aucune séparation entre le niveau de la pleine mer et la falaise, les flots battant le pied à chaque marée." 
 La salle paroissiale a été construite à partir du sable d'Ecalgrain. L'ensemble des agglos utilisés 
pour la construction ont été confectionnés avec le sable d'Ecalgrain et du sable de terre ( du « tû »)  en 
1955. Le sable était remonté avec des tombereaux  tirés par de chevaux et travail lé sur le site de la salle  
aujourd'hui communale.  

 
 
 
La pêche 
 La commune a compté quelques pêcheurs professionnels jusque dans les années 1920. Le 
li ttoral de la commune est difficile à cause de l 'accès par les  falaises et le mauvais abri qu'i l offre. Ainsi, 
lors de la séance du conseil  municipal de 12 avril  1908, la construction d'un port est demandé en ces 
termes : 



  "M. le président donne lecture au conseil  d'une lettre de M. Mahieu, député de Cherbourg ainsi 
conçue :"Monsieur le ministre des travaux publics vient de m'aviser que, conformément au désir que je lui 
avais exprimé, i l charge ses services de faire  une enquête sur la situation des petits ports de pêche de la 
côte de la Hague" 
  Le conseil  réuni à cet effet délibère :  
 Les pécheurs de la commune de Jobourg n'ont sur la côte qu'une seule baie "la Gravelette" où i ls 
puissent remiser leurs bateaux : cette baie ouverte aux vents du sud, n'offre aucun abri en cas de 
mauvais temps, et les matelots sont obligés de tirer leurs bateaux à sec, ce qui leur fait perdre beaucoup 
de marées.  
  Cette baie est la plus avantageuse qu'il  existe le long de la côte ; i l suffirait pour la rendre sure de 
faire une petite jetée partant au dessus du point appelé vulgairement "ruet de Sinvy" et se dirigeant vers le 
bec des  "Court queuzes". Cette jetée, si elle avait seulement 20m de longueur, donnerait une sécurité 
aux marins et leur permettrait, même en mauvais temps, de laisser leur bateau à flot se trouvant abrité 
contre les vents du sud, l 'ouest de la baie étant naturellement protégée par une double l igne de rochers 
insubmersibles....Le Conseil en outre prend l 'engagement, s'il est donné suite à ce vœu, de rendre 
praticable dans la suite le chemin conduisant à la gravelette. " Malgré une relance de l'administration par 
le conseil municipal, le 29 juin 1913 sur proposition de M. Lecarpentier, ce projet sera classé sans suite. 
 Et la petite baie de la Gravelette continue à accueill i r quelques bateaux qu'il  faut toujours 
remonter au sec ... 
 

 
 

Le tourisme 
 Cette activité est la plus récente et l 'influence sur la vie de la commune se manifeste à partir des 
années 50. Fin juillet 1955, un arrêté est pris concernant l 'interdiction des véhicules à l'entrée des 
chemins ruraux autour de la plage d'Ecalgrain. En 1956, un arrêté précise que les plages de Ecalgrain du 
Cul-Rond sont les plages qui offrent le plus de sécurité .En 1967, la pose d'hameçons et d'engins 
dangereux est  interdit sur la plage d'Ecalgrain du 1er jui llet au 30 septembre. Enfin en 1969, la descente 
aux grottes sous la haute falaise est interdit.  
 
 Ainsi, au cours de l 'histoire, les hommes ont extrait de la mer ce dont ils avaient le juste besoin. 
Gageons que pour l 'avenir et pour peu que l 'on y prenne garde, la mer saura encore offrir longtemps ses 
fruits ! 
    
 
Sources : Registre des délibérations du conseil  municipal, registre des arrêtés du maire,  
le viquet n° 127 - les fours à varech   
Pour en savoir plus : Le viquet - la pêche à pied n° 140 
Nédélequeries  - 1994 - société d'archéologie et d'histoire de la Manche 
Ces ouvrages sont disponibles à la médiathèque.   


